
 
Institut de Formation et de Recherche des Avocats aux Conseils 

 

 

Fiche de Renseignements  

3e année 2025-2026 
 
Pour que votre inscription soit définitive, cette fiche doit être remise au Secrétariat de l’Ordre dès que possible, 

impérativement complétée, signée et accompagnée d’une photo d’identité et de la fiche d’attestation de stage. 

 

Si votre état civil, vos coordonnées ou votre situation professionnelle subissaient des modifications en cours 

d’année, il est impératif de nous le faire rapidement savoir. 

 

Nous vous rappelons qu’afin d’obtenir le certificat de fin de formation à l’issue de cette 3e année, vous avez 

l’obligation : 

- de concourir ou d’avoir concouru au moins deux années à la conférence du stage des avocats aux 

Conseils 

- de rendre un rapport à l’issue des stages d’une semaine chacun que vous allez effectuer au Conseil 

d’Etat ainsi qu’à la Cour de cassation 

- de participer aux épreuves d’examen blanc qui se déroulent conjointement aux épreuves de passage en 

années supérieures des 2e années au mois de septembre.  

- de remettre au secrétariat de l’ordre, en fin d’année scolaire, la fiche de suivi de votre maître de stage, 

complétée par ce dernier 

 

 

Nom :      Prénom : 
 

Date de naissance :    Lieu de naissance : 
 

Adresse postale : 
 

 

Adresse électronique : 
 

Téléphone : 
 

STAGE :   

Adresse professionnelle et/ou Cabinet d’avocat aux Conseils de rattachement : 
 

 

Date d’entrée :    Nom du maître de stage : 

 

CONFERENCE DU STAGE : 

Avez-vous effectué vos deux années de conférence ?  OUI  NON (1) 
 

Si vous procédez à votre inscription à la conférence cette année, merci de préciser quels 

sont vos discours :  
(Cette partie sera remplie ultérieurement par le secrétariat de l’ordre si vous n’avez pas encore choisi vos 

discours au moment du dépôt de cette fiche d’inscription) 

 

N° :    Date :    Position : 
 

N° :    Date :    Position : 
 

SIGNATURE  
1 Rayer la mention inutile 



 
Institut de Formation et de Recherche des Avocats aux Conseils 

 

 

        Année 2025-2026 

 

 

Les seconde et troisième année de formation comprennent des 

travaux de pratique professionnelle. Ces travaux s’effectuent dans le cadre 

d’une collaboration effective et régulière au sein d’un ou plusieurs cabinets.  

 

Nous vous remercions de bien vouloir remettre cette attestation en 

début d’année en même temps que votre fiche d’inscription. 
 

ATTESTATION DE STAGE 
 

Si votre stage s’effectue dans plusieurs cabinets, il est nécessaire de fournir une attestation par cabinet. 

 

 
Nom :      Prénom : 

 

Inscription IFRAC :  2e année   3e année (1) 

 

 

STAGE : 

 

Cabinet :  

 

Adresse 

 

 

 

Date de début de stage  

 

 

 

Nom et signature du maître de stage 

 

 
 

(1) Rayer la mention inutile 



 
Institut de Formation et de Recherche des Avocats aux Conseils 

 

 

         Année 2025-2026 

 

FICHE DE SUIVI PAR LE MAITRE DE STAGE 

(à remettre au secrétariat de l’Ordre en fin d’année) 

 
Nom du Stagiaire : 

 
 

 

CABINET : 

 

 

 

DATE DE DEBUT DU STAGE : 

 

 

DATE DE FIN DU STAGE :  

 

 

 

NATURE DES FONCTIONS OCCUPEES : 

 

 

 

 

 

NATURE DES TRAVAUX EFFECTUES : 

 

 

 

 

OBSERVATIONS ET APPRECIATIONS : 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris le  

 

 

Signature du Maître de stage 


